
 
 
 
 
 

VILLAGE DE ST-PIERRE JOLYS  
ARRÊTÉ N° 2011-7  

 
Un arrêté du village de St-Pierre-Jolys  

pour fournir des réglementations pour la circulation et  
le stationnement des véhicules dans le village de St-Pierre-Jolys 

 
Pour plus de renseignement veuillez visiter le site web @ stpierrejolys.com 
 
Voici certaines sections de l’arrêté : 

Section 3.5 

Aucun camion au-delà de 4500 kg en pesanteur, des caravanes, des semi-remorques ne peuvent stationner dans 
les rues du village de St-Pierre-Jolys à partir de 19h jusqu’à 7h le lendemain matin, autre qu’un camion qui est 
dans le processus de charger ou décharger qui se fera dans les plus brefs délais. 

Section 3.6 

Aucun autobus scolaire ne peut stationner dans les rues du village de St-Pierre-Jolys. 

Section 3.7 

Aucun véhicule ne peut être stationné pour plus de 14 heures consécutives dans les rues du village de St-
Pierre-Jolys. 

Toute personne coupable d’une infraction à cet arrête n° 2011-7 sera pénalisée comme suit : 

1ère offense 50,00$ 

2e offense 100,00$ 

3e offense et autres offenses consécutives 250,00$ 

HORAIRE «A» 
ARRÊTÉ N° 2011-7 

 
Les enseignes suivants sont autorisés, selon: 

 «Stationnement interdit» 
 

avenue Préfontaine    - côté sud   - toute  la longueur  
avenue Bélanger    - côté sud   - toute  la longueur 
avenue Côté  Est    - côté sud   - toute  la longueur 
avenue Côté Ouest   - côté sud   - toute  la longueur 
avenue Hébert    - côté sud   - Mulaire à l’autoroute 59 
avenue Lavoie    - côté sud   - toute  la longueur 
 
avenue Carrière    - côté nord   - toute  la longueur 
avenue St- Joseph - Ouest    - côté nord   - toute la longueur 
avenue St-Joseph - Est   - côté sud   - toute la longueur 
l’avenue Ste-Marie   - côté nord   - toute  la longueur 
 
rue Mulaire    - côté est    - toute  la longueur 
rue Martel    - côté est   - toute  la longueur 
rue Croteau    - côté est   - toute  la longueur 
rue Turenne    - côté est   - toute  la longueur 
 
rue Gagné     - côté ouest   - toute  la longueur 
rue Carey    - côté ouest   - toute  la longueur 
rue Beaudette    - côté ouest   - toute  la longueur 
rue Lavergne    - côté ouest   - toute  la longueur 
rue Tessier    - côté ouest   - toute  la longueur 
baie Lambert    - côté ouest   - toute  la longueur 


